
 
 

AUTORISATIONS D’ABSENCES 
POUR RAISON SYNDICALE 

 

Article 4 
Droit 

syndical   

Type 
d’activité 
syndicale 

NOMBRE DE JOURS OU D’HEURES 

Article 4  
alinéa 7 

Participation à des 
réunions statu-
taires au niveau 
national ou 
départemental. 
 

 

Pour faciliter le libre exercice du droit syndical, des autorisations 
d'absence seront accordées, sur préavis d'au moins 10 jours, sauf cas 
exceptionnel, aux salariés devant assister aux réunions statutaires des 
organisations syndicales au niveau national ou départemental sur 
présentation de documents écrits émanant de celles-ci. 

Lorsqu'ils auront à participer à des réunions statutaires au niveau 
national, le ou les salariés mandatés par un syndicat seront rémunérés 
dans les limites indiquées au dernier paragraphe de l'article 4. En outre, 
ces congés seront limités à 2 absences de 48 heures par an. 

Les organisations de salariés s'engagent à n'user de cette faculté que 
dans la mesure où les réunions ne pourraient avoir lieu en dehors des 
heures de travail. Des autorisations d'absence payées seront accordées 
après préavis d'au moins 10 jours. 

 

Article 4 
alinéa 16 

Représentation 
dans les commis-
sions paritaires. 

 

Des autorisations d'absence payées seront accordées après préavis 
d'au moins 10 jours, sauf cas exceptionnel, aux salariés appelés à siéger 
ès qualités à l'échelon national dans des commissions mixtes 
convoquées par les pouvoirs publics ou dans des commissions paritaires 
constituées d'un commun accord entre les parties signataires. 

 

 

Les absences prévues aux précédents paragraphes compteront comme temps de travail 
effectif, notamment pour le calcul de la durée des congés payés, et ne viendront pas en 
déduction des congés annuels. En tout état de cause, l'exercice cumulé de ces différents droits 
ne devra pas amputer les effectifs du personnel d'un même laboratoire de plus de 3 %. 
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